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Cabinet 
Bureau de la représentation de l’État 

Arrêté du 7 mars 2024
portant attribution de la médaille d’honneur 

des sociétés musicales et chorales 

Le Préfet de la Haute-Vienne

Vu le décret en conseil d’état n°2020-977 du 3 août 2020 relatif à la médaille d’honneur des sociétés
musicales et chorales;

Vu l’arrêté du 6 octobre 2020 relatif aux pièces constitutives des dossiers de demande de la médaille
d’honneur des sociétés musicales et chorales ;

Sur proposition de la Sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article premier : La médaille d’honneur des sociétés musicales et chorales, au titre de la promotion du
14 juillet 2024, est attribuée aux musiciens et aux chanteurs suivants :

- Monsieur Daniel BONNICHON
- Madame Marie-France MARTINIE

Article  2 :  La  Sous-préfète,  directrice de cabinet  du préfet,  est  chargée de l’exécution du présent
arrêté. Une mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Limoges, le 7 mars 2024

Le préfet,

Signé

François PESNEAU
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